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Dans quelques jours, nous allons quitter l’année 2020 sans regrets. Elle fut tellement difficile en 

raison de la pandémie de la Covid 19. 

Celle-ci a fait de très nombreuses victimes en France et aussi dans le monde, car très peu de pays 

n’ont pas été touchés. 

C’est la plus grande pandémie depuis celle de la « grippe espagnole » de 1918-1919. 

La Covid 19 a touché notre pays à tous les niveaux. 

- Sanitairement bien entendu en mettant en difficultés le fonctionnement de nos hôpitaux. 

- Economiquement, les confinements successifs entrainant l’arrêt ou le ralentissement de 

secteurs entiers, de l’industrie, de l’artisanat et des services. 

- Socialement, avec l’augmentation sensible du chômage et de la pauvreté. 

- Moralement, les confinements ayant entrainé l’arrêt des réunions familiales et associatives. 

 

Tout en subissant la pandémie de la Covid 19, notre pays a dû faire face aux problèmes récurrents 

depuis quelques années du terrorisme islamique et des catastrophes climatiques. 

 

Notre gouvernement essaie de répondre au mieux à toutes ces difficultés. Même s’il y a des erreurs, 

nous devons lui apporter notre reconnaissance et notre soutien. 

 

Pour ce qui est de la vie de notre commune, la pandémie nous a relativement épargnés pour le 

moment mais la vigilance doit rester active. 

 

Le renouvellement du conseil municipal est passé en arrière-plan, cependant la nouvelle équipe a 

lancé les projets annoncés lors de son élection et il est à votre écoute. 

 

Maintenant que devons-nous attendre de 2021 ? 

 

En premier lieu, la fin de la pandémie, avec l’arrivée des vaccins. Je sais qu’ils ne font pas l’unanimité 

mais rappelons seulement que les vaccins ont quasiment permis d’éradiquer de nombreuses 

maladies et saluons la prouesse des chercheurs qui l’ont développé en moins d’un an. 

Je sais qu’il y aura une partie des personnes vaccinées qui pourront développer des effets 

secondaires mais si une grande majorité reçoit le vaccin nous mettrons un terme à la pandémie 

Covid 19. 

 

Après, la reprise d’une vie « normale » permettra de retrouver une activité économique dynamique, 

une vie associative créative et également, de nous retrouver simplement, ensemble, lors des 

évènements importants de la vie nationale et de la vie communale. 

 

J’espère que vous allez tous passer des fêtes heureuses qui vous permettront de vous retrouver en 

famille et je souhaite à chacun le meilleur pour 2021. 

 

Bonne année à tous 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mariage 

 

Eric DENIS et Magali SERVEUX     le 07 novembre 

 

 

Décès : 

 

Georges BANNIER   le 22 juillet   au Blanc 

Solange LABELLE   le 30 juillet   au Blanc 

Gilberte BROUARD   le 25 août   au Blanc 

Jacques JUTEAU   le 04 décembre  au Blanc 

Andrée LAFOUX   le 15 décembre  au Blanc 

 

 

Inhumations : 

 

DAGOIS Line    le 08 juillet   venant de Châteauroux 

COTINAT Roberte Louisette  le 06 octobre   venant de le Blanc 

AUJEAN Rolande   le 13 octobre   venant de St Gaultier 

 

Nos condoléances attristées aux familles de ceux qui nous ont quittés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat Civil 



 

 

 

 

 
 

Fermeture de la mairie 
 
En raison des congés, la mairie sera fermée : 

Du 02 au 06 janvier inclus. 
 

Fermeture de l’Agence Postale 
 
En raison des congés, l’APC sera fermée : 

Du 28 décembre au 04 janvier inclus. 
 

Téléassistance 
 
Pour toute information sur la téléassistance proposée par DELTA REVIE Saint Gaultier, vous 
pouvez les contacter au : 
02 54 47 94 21  02 54 47 13 18  02 54 47 16 99 
Ou mail : delta.revie.saint gaultier@gmail.com  
 

Cimetière 
 
La commune va informatiser la gestion du cimetière. 
 
Pendant le 1er trimestre 2021, un panonceau sera disposé devant les emplacements dits Terrain 
commun, c’est-à-dire sans acte de concession afin de nous permettre de récolter le maximum de 
renseignements relatifs aux emplacements concernés. 
 
Si vous avez une concession ancienne, de famille, nous souhaiterions aussi compléter nos archives. 
(Nom des personnes inhumées, caveau ou fosse…) 
Je vous remercie par avance des renseignements que vous pourrez fournir à la mairie 

 
PLUi- RLPi PDA 

 
Le conseil communautaire et le conseil municipal ont approuvé les projets du : 

- Plan local d’urbanisme intercommunal 
- Règlement local de publicité intercommunal 
- Plan délimité des abords (périmètre des bâtiments historiques) 

Ces trois projets seront soumis simultanément à enquête publique début 2021 (date à fixer) 
 
Le conseil municipal vous invite, lors de cette enquête, à venir les consulter en mairie et à faire part 
de vos remarques sur le registre mis à votre disposition. 
Les permanences du commissaire enquêteur seront fixées en même temps que les dates de 
l’enquête. 

 

Effet de la sécheresse 
Pour permettre à la commune de demander son classement en catastrophe naturelle en raison 

de la sécheresse, les propriétaires de maisons présentant des dégâts son priés de le signaler en 

mairie avec preuve à l’appui (photos et descriptions des dégâts) avant le 31 janvier 2021. 

Informations 



 

C C A S 
Centre communal d'action sociale 

 
En raison des conditions sanitaires liées à la pandémie COVID19, le repas des anciens prévu 

le dimanche 29 novembre 2020 n'a pas eu lieu. Les membres du CCAS ont décidé de faire un 

don de 1000€ à l'association des maires des Alpes Maritimes pour venir en aide aux sinistrés 

durement touchés par les inondations en octobre. 

 

Les membres du CCAS : 

 

 - Gérard DEFEZ, maire                                                     Magali SERVEUX 

-  Sylvie LABELLE                                                            Chantal RIAUTE 

-  Françoise CREPIN                                                          Annick BOUGON 

-  Marie DOS REIS VIANA                                               Christelle LACOU 

- Jean-Marie PAGNARD                                                   Catherine MIGEON  

 

N'hésitez pas à contacter les membres du CCAS pour tous problèmes (financiers, autres), aide 

et soutien. 

  

Sylvie Labelle 
 

 

Agir en Cœur de Brenne 
 

L’association gérée par les représentants de 28 communes, permet le maintien à domicile des 

personnes âgées ou handicapées. 

 

Pour cela elle a deux activités : 

 

- La livraison des repas à domicile : ces repas sont confectionnés par un traiteur local 

installé à Oulches, la société Oh Plaisirs Gourmets-Soli’Age et livrés par le véhicule 

frigorifique de l'association à chaque client trois fois par semaine. 

Le prix du repas est de 9,00€ au 1er janvier 2021, le service s’adapte à la demande des 

clients. (Repas du midi et potage ou salade). 

 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 

  : 02 54 28 66 48 ou  : 02 54 37 95 92 (mairie de CIRON) 

 

Nous couvrons un territoire de 28 communes représentant les cantons de Bélâbre, Le Blanc et 

Tournon Saint Martin. Nous étudions toute demande, par exemple nous livrons également des 

clients à Tournon Saint Pierre. 

 

- La laverie située à Rosnay qui propose aussi des travaux de couture 

Lavage, séchage, lessive 5kg     : 8.90€ 

Lavage, séchage, repassage machine 5kg   : 11.65€ 

Lavage, séchage, repassage ½ lessive   :  6.20€ 

Repassage (le kg)      :  3.00 € 
 



 

Horaires d’ouverture : 

  Mardi, Mercredi, jeudi  9h-12h  13h30–17h 

  Vendredi   10h-12h 13h30-17h 

 

Pour plus de renseignements vous pouvez appeler au 02 54 28 51 14 

 

Ces services mis en place grâce à la solidarité des communes du territoire sont à votre 

disposition, n’hésitez pas à les utiliser. 

 

 

COMMERCANTS AMBULANTS 

Le jeudi matin, Olivier DENIE déambule dans les bourgs de CIRON et SCOURY 

avec son camion épicerie de 10h00 à 12h00.  

Il propose un service de vente à domicile. 

Si vous souhaitez un nouvel arrêt près 

de chez vous il suffit de le contacter au  

Tel 06 81 70 97 65 

 

 

 

Le jeudi, Etienne MANNEQUIN, Boucher, Charcutier, Traiteur circule sur le 

secteur de SCOURY (place de la Gare, le haut village…) de 17h30 à 18h30 et 

CIRON (place de la mairie, route nationale, chemin du stade, rue des vignes…) de 

18h30 à 20h30. 

Vous pouvez également faire vos commandes par téléphone et récupérer celles-

ci lors de sa tournée. 

        

 

 



 

 

 
  Créée en 2011, elle est située au 46 rue de la République, dans les anciens locaux du Palais de justice.

 : 02.54.39.37.04            : solidago36@hotmail.fr       

 

Elle s'adresse à tous les publics des 3 anciens cantons de Bélâbre, Tournon St Martin et Le Blanc 

qui rencontrent une difficulté financière passagère (du jeune au retraité). 

 

Environ 75 familles y sont accueillies chaque année. 

La famille, en difficulté, rencontre : - soit un travailleur social : CAS (Circonscription d’Action Sociale) / 

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) / MLIS (Mission Locale Indre Sud) / UDAF (Union Départementale 

des Associations Familiales) / CIP (Conseiller en Insertion Professionnelle) 

                                                           -  soit la salariée et un référent de l’association. 

- Un dossier est établi (ressources, charges) et présenté devant une commission. 

- Si le dossier est validé, sont alors fixés : 

- un projet personnel à réaliser   
exemples : paiement de factures (chauffage, santé, découvert bancaire, …),  

                 démarches administratives (décès, retraite, séparation,…) 

- la durée d'accès (1 à 3 mois, avec possibilité de renouvellement), durée liée au projet à   

  réaliser.  

 

- la salariée de l'épicerie reçoit la famille bénéficiaire pour lui expliquer le principe de l'épicerie. 
    

 

 Il se décline en 3 points : 

 

 Accueil, écoute, échange 

Cela se fait autour d'un café et de gourmandises. Le souhait est d'aider les personnes à retrouver, 

ou à renforcer, l'estime de soi et l'envie de se tourner vers l'extérieur. 

Des livres peuvent être consultés sur place ou empruntés.  

Des jouets permettent aux enfants de s'amuser et de patienter. 
 

 Aide alimentaire sans favoriser l'assistanat 

Le montant mensuel des courses est fixé selon le nombre de personnes composant la famille. 

 Les produits proposés sont des produits de première nécessité et d'hygiène, vendus 10 % à 30 % du  

 prix réel. 
20 € à Solidago = 140 € environ dans un Supermarché.  

La contribution financière permet de respecter la dignité des personnes et leur liberté de choix 

comme n'importe quel consommateur.  

Les familles sont accueillies individuellement à l'épicerie. 
 

 Le projet 

Le faible coût des produits permet de faire des économies qui peuvent être consacrées au projet à 

réaliser. 

 



 Les petits plus.  
 L'association organise 

 

- un goûter à thème avec les produits de l’épicerie  Crêpes (en 2019). 
 

- Noël solidaire : 

En partenariat avec d'autres associations, un noël solidaire est offert aux familles bénéficiaires.   

Un repas avec animation musicale et un spectacle, contes accompagnés de musique, ont réjoui petits et 

grands un après-midi de décembre (en 2019). 

   
   D'où viennent les produits proposés ? 

 

Banque alimentaire 

Participation fixée à 0,24 € le kg 
 

Supermarchés locaux 

Produits achetés au prix réel 
 

 
 

 
 

ESAT maison blanche 

Produits achetés au prix réel 

Boulangerie Leroux (pain) 

Produits achetés au prix réel 

 

 
Particuliers 

Dons 
De temps en temps 

 

 KREMER Argenton 

Dons 
 De temps à temps 

         

 
LECLERC 

Dons (produits en limite de date) 

 

 

 

 

 Les ventes se font donc à perte.  
 

L'association SOLIDAGO est reconnue d'intérêt général. 

 

 Un reçu fiscal peut donc être remis à toute entreprise ou personne désireuse de faire un  

 don à l'association. 

 
 

 Et … les bons d’urgence, qu’est-ce ? 

    Pour répondre à l’urgence de certaines situations, l’épicerie accueille aussi les personnes qui se  

    présentent avec un bon émis par le CCAS ou le Secours catholique ou Idées en Brenne ou les  

    Ateliers de la Brenne ou la Croix rouge.  

    Sur ce bon est indiquée la somme attribuée ; cette somme est réglée par l’organisme qui a  

    rédigé le bon.  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EURIAL laiterie de Tournon Saint Martin 

        Produits achetés au prix réel 

  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance du 10 juillet 

 

- Désignation des délégués du conseil en vue de l’élection des sénateurs 

Messieurs DEFEZ Gérard, BLANCHARD Alain et BROUARD Lionel ont été élus délégués 

titulaires. 

Madame LABELLE Sylvie, Messieurs VIGNES Geoffroy et PONTON Didier ont été élus 

délégués suppléants. 

 

Séance du 06 août  

 

- Demande d’enregistrement Stéarinerie Dubois 

La Stéarinerie Dubois a déposé une demande d’enregistrement auprès de la Préfecture en vue d’une 

extension d’un entrepôt de stockage. 

Le conseil municipal a donné un avis favorable par 10 voix pour, une voix contre, G DEFEZ et B 

LAFOUX n’ont pas pris part au débat ni au vote. 

 

- FAR 2021 

Une demande de subvention est déposée auprès du Département pour le changement des 

huisseries de la mairie et de l’Agence Postale. Le coût est estimé à 26 735.25€, la subvention 

sollicitée prévue de 15 239€. 

 

- Rapport 2019- Assainissement 

Le rapport 2019 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif est adopté par 

le conseil municipal. Il est consultable sur le site : www.services.eaufrance.fr 

 

- Paiement Heures supplémentaires et heures de nuit 

Pour les besoins du service, le personnel communal peut être amené a effectuer des heures 

supplémentaires et des heures de nuit. Le conseil accepte le paiement de ces heures. 

 

- Convention mise à dispositions bureau au SIAEP 

Le SIAEP occupe un bureau de la mairie, M le Maire est autorisé à signer la convention d’utilisation 

 

- Dons 

Monsieur le Maire est autorisé à encaisser les dons au profit de la commune. 

- Licence IV 

Travaux du Conseil Municipal 

2ème semestre 2020 

http://www.services.eaufrance.fr/


Le conseil municipal accepte de mettre à disposition de M Colinet Sébastien la licence IV de la 

commune pour une durée d’un an renouvelable au prix de 150€/an. 

 

Séance du 12 novembre 

 

- Contrat d’assurance des risques statutaires 

Le nouvel assureur des risques statutaires à compter de janvier 2021 et pour une durée de 4 ans sera 

Groupama. 

Pour les agents permanent – CNRACL : tous les risques avec une franchise de 10 jours au taux de 

5.74%. 

Pour les agents Ircantec : tous les risques avec une franchise de 15 jours au taux de 1.20%. 

 

- Tarifs communaux à compter du 1er janvier 2021. 

 

Location              

 COMMUNE hors COMMUNE 

 Associations Particulier Associations Particuliers 

 Grande salle Petite salle Grande salle Petite salle Grande salle Petite salle Grande salle 

Réunion xxxx xxxx 90 xxxx 70 xxxx 150 

Soirée 

jeunes 
xxxx 50 xxxx xxxx xxxx xxxx xxxx 

Vin 

d'honneur 
40 50 100 60 100 60 120 

Jeux-loto- 

belote 
80 50 100 80 140 xxxx xxxx 

Banquet 

midi (1) 
80 70 150 80 180 95 200 

Soirée (2) 100 xxxx 180 xxxx 300 xxxx 300 

Banquet soir 

et midi(3) 
110 xxxx 230 xxxx 350 xxxx 350 

Mariage (4) xxxx xxxx 250 xxxx xxxx xxxx 400 

Exposition 

(15 jours) 
60 

+30/ s supl 

xxxx xxxx xxxx xxxx xxxx xxxx 

(1): location 24h- (2): location vendredi 14h au dimanche 18h maximum-(3): location du vendredi 

14h au lundi 8h maximum- (4): location du vendredi 8h au lundi 12h maximum 
 

La location de la salle comprend la vaisselle pour 50 personnes ( par personne: 2 assiettes + 1 

assiette à dessert, 2 verres, 1 flute, 2 couteaux , 2 fourchettes,1 petite cuillère) 
 

Vaisselle 
 

Forfait location vaisselle par tranche de 50 couverts : 

  Association de la commune     15€ 



  Tous particuliers et associations hors commune  30€ 

 

Frais de remplacement : 

 
Objet Coût€ Objet Coût 

€ 
Objet Coût 

Couteau 2,3 Spatule 35 cm 2 Fouet 45 cm 9 

Fourchette 1,6 Spatule 45cm 3 Fouet 40 cm 7 

Cuillère soupe 1 Fourchette à viande 5 Fouet 30 cm 6 

Petite cuillère 0,85 Passoire inox 43 Tasse à café 2 

Verre 1,65 Louche inox  7 Soucoupe tasse 1 

Faitout 36l 188 Écumoire 6 Panière osier 1 

Couvercle D 45-50 42 Légumier avec couvercle 6 Panière inox 9 

Sautoir 23 l 188 Plat ovale 16 Saladier verre 3 

Marmite traiteur 50l 127 Plat céramique 4 Pichet en verre 3 

Faitout 25l 123 Assiette 4 Planche à découper 56 

Couvercle D40 35 Marmite traiteur 25 l 104 Couvercle D 32 25 

 

Participation aux frais de chauffage et de climatisation : 

 

Utilisation occasionnelle :  

Grande salle  en fonction durée location 

   Tarif (1)  20€   Tarif (3)  60€ 

   Tarif (2)  40€    Tarif (4)  70€ 

 

Petite salle   12€ 

 

Utilisation hebdomadaire : 

Petite salle fêtes, salle de conseil ou salle des associations 

    3h/ semaine  10 € mensuels 

    1h/ semaine   5€ mensuels 

 

Occupation prolongée 

En cas de prolongation d’utilisation de la salle un supplément de 50€ par jour sera appliqué. 

 

Rangement salle des fêtes 

Dans le cas où le matériel de la salle ne serait pas rangé conformément à la convention signée 

entre l’utilisateur et la commune et l'affichage dans les locaux, un forfait de rangement  est fixé 

au tarif de 50€. 

 

 

Photocopies en Couleur 

Associations communales par année civile 

 50 premières gratuites  suivantes :  0.10€ l'unité 

 

 

Vente de bois : 

Le prix de vente du bois sur pieds est fixé à 8€ le stère. 



 

- Tarifs du cimetière 

 
Concession simple : 
15 ans    85€  (CCAS : 28€ Commune : 57€) 
 
30 ans    128€ (CCAS : 43€ Commune : 85€) 
 
50 ans    170€ (CCAS : 56€ Commune : 114€) 
 
Concession enfant 
15 ans    42€  (CCAS : 14€ Commune : 28€) 
 
30 ans    64€ (CCAS : 21€ Commune : 43€) 
 
50 ans    85€ (CCAS : 28€ Commune : 57€) 
 
Espace Cinéraire 
Cavurnes 
30 ans    500€ (CCAS : 166€ Commune : 334€) 
 
50 ans    600€ (CCAS : 200€ Commune : 400€) 

 
Columbarium 
30 ans    600€ (CCAS : 200€ Commune : 400€) 

 
50 ans    700€ (CCAS : 233€ Commune : 467€) 
 
Jardin du souvenir :    

Dispersion des cendres   gratuit 
Plaque sur stèle :   25€ 
Gravure et dorure   3€ la lettre ou le chiffre 
La plaque est fournie et posée par la commune 
 

Location caveau provisoire : 

  0.30€ par jour le premier mois  

  1€ par jour les mois suivants 
 

 

- Admission en non-valeur 

Le conseil municipal accepte d’admettre la créance de 100.12€ en admission en non-valeur, les 

procédures du trésor public n’ayant pu aboutir. 

 

- Suspension frais de chauffage 

Suite aux problèmes sur la chaudière de la mairie, el conseil municipal décide de suspendre les frais 

de chauffage des deux locataires pour une durée de 2 mois. 

 

Séance du 10 décembre  

- Approbation du PLUi 

Le conseil municipal émet un avis favorable au projet d’arrêt du PLUi en émettant quelques 

réserves, des limites de zones n’ont pas été reprises conformément au plan du 1er arrêt de février 

2020. 

 

- Vente de terrain de la zone artisanale à la CDC 

Le conseil accepte de vendre à la CDC les parcelles AP n°128 et 129 au prix de 1,50€ le m² soit 

16 812€. 



- Achat de terrain pour l’élargissement du futur chemin d’accès au site de Méthanisation. 

Le conseil accepte l’achat de parcelles d’une surface totale de 3 122m² au prix de 1,20€ lde m². 

 

- Lancement d’étude SDEI 

Le conseil accepte l’estimatif des travaux fourni par le SDEI pour l’enfouissement des réseaux 

(électriques, téléphoniques et éclairage publique) entre les deux panneaux d’agglomération de 

Scoury. 

Les travaux de dissimulation sont estimés à 556 020€ HT avec une participation du SDEI de 

347 328€ soit un reste à charge pour la commune de 208692€. 

 

- Travaux rénovation énergétique de la mairie, APC et Logement 

Le conseil retient comme maître d’œuvre, Maisons en Brenne pour un montant d’honoraires de 

11 040€HT et le cabinet d’étude Energio pour un montant de 4125€HT. 

 

- Redevance Orange 2020 

La redevance Orange pour l’année 2020, est fixée à 1471.89€. 

 

- Convention chemin de Cochet 

Suite aux travaux réalisés sur le chemin de Cochet, mitoyen avec Oulches, le conseil autorise le 

maire à signer la convention de demande de remboursement de la part incombant à la commune 

d’Oulches, la totalité des travaux a été réalisée par la commune de Ciron. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

« ESPACES VERTS » … 
 

 Tout au long de l’année, le bourg de Ciron s’est agrémenté de nouvelles plantations aux 

bords de la « route nationale ».  Des massifs de plantes vivaces ont été installés en bordure de 

voie, autour des arbres et par endroit en pied de mur. Des rosiers ont aussi été plantés pour 

agrémenter certains murs. 

 Après la plantation il faut faire en sorte que les végétaux reprennent. Cela n’est pas 

chose garantie quand il s’agit de sols sableux et à fortiori avec des étés secs comme nous venons 

d’en passer. C’est ainsi que tous les matins de l’été vous avez pu voir les employés communaux 

arroser. Pour rationaliser cette opération qui sera sûrement amenée à se répéter, nous avons 

acheté une tonne à eau d’une capacité de 3000 litres. Et cet automne nous avons investi dans 

une poche d’une capacité de 200 m3, destinée à l’arrosage. Celle-ci est installée à proximité 

des hangars de la zone artisanale pour pouvoir en récupérer les eaux de pluies. 

 Après la reprise, il faut entretenir tout l’ensemble. Certes les végétaux implantés ont 

aussi été choisis en fonction de leur pouvoir couvrant de manière à essayer de limiter le 

développement d’espèces adventices, mais il faudra vraisemblablement encore des séances 

ponctuelles de désherbage.  

 En ce qui concerne les espaces de circulation nous avons pu acquérir à la fin de l’été 

une petite machine pour un désherbage entièrement mécanique. Il s’agit de la petite machine 

verte sur la photo.  

 

 

 
 

 

Cette machine attelée derrière le petit tracteur, en épouse la largeur. Elle fonctionne sans prise 

de force. Elle est d’un principe ingénieux et ses essais nous ont parus prometteurs. Il reste à la 

« prendre en main » ! Mais elle devrait nous permettre de traiter de grandes surfaces 

rapidement. 

 Nous pensons que vous aurez été sensibles à ces travaux d’embellissement. Cependant 

leur entretien est permanent et nous comptons sur vous pour vous approprier cet ensemble. 

Chacun à la mesure de ses moyens et possibilités, vous pouvez nous aider à garder attrayante 

cette traversée. Cela peut être en veillant à ce que ces plantations soient respectées, en arrachant 

une mauvaise herbe qui vous tire l’œil, en rattachant un rosier qui prendrait trop de liberté, ou 

en veillant à l’entretien de vos propres plantations ou espaces donnant sur la voie publique… 

   

 

Merci pour ce que vous pourrez faire pour Ciron ! 
 

G VIGNES 



 

 

 

 

 

Le futur réservoir d’eau de pluie 

 

 

 



L’année 2020 a été fortement perturbée par la pandémie Covid 19 et le conseil municipal, élu en 

mars, n’a vraiment pu se mettre au travail qu’en juin. 

 

Avec le lancement de 2 projets importants : 

- La rénovation énergétique de l’ensemble Mairie, Agence postale et logements 

- La dissimulation des réseaux électriques, téléphoniques et éclairage public à Scoury. 

 

1) La rénovation énergétique du bloc mairie, agence postale et logements : 

Les objectifs de cette opération sont : 

o Suppression de la chaudière fuel pour diminuer les émissions de gaz a effet de serre 

o Amélioration de l’isolation pour diminuer le coût du chauffage. 

Pour lancer ce projet, nous nous sommes appuyés sur le suivi de nos consommations d’énergie 

établi par le syndicat départemental des Energies de l’Indre (SDEI) et sur l’étude réalisée par le 

Cabinet Energio. 

Le projet consiste à : 

- Remplacer la chaudière fuel par une ou plusieurs pompes à chaleur géothermie. 

- Améliorer l’isolation thermique au niveau de la mairie et des logements. 

- Changer une partie des huisseries de la mairie et celles de l’agence postale. 

- Mettre en place un éclairage avec des ampoules Led. 

La maîtrise d’œuvre sera assurée par M Dies de Maisons en Brenne avec l’appui du bureau d’étude 

Energio et du SDEI. 

Pour réaliser ce projet, nous allons demander des subventions à l’ADEME, à l’Etat et à la Région 

et au Département. 

Les travaux démarreront au 2eme semestre 2021 pour se terminer en 2022. 

 

2) La dissimulation des réseaux à Scoury 

Ces travaux sont la 1ère partie du réaménagement de la traversée de Scoury qui fait le pendant de 

celui réalisé dans le bourg de Ciron. 

Début juillet, nous avons lancé avec le SDEI et Orange, la pré-étude pour un chiffrage des travaux 

et pour fixer les limites de ceux-ci. 

Les travaux consisteront donc à dissimuler les réseaux : 

- Electrique 

- Téléphonique 

Avec le raccordement en souterrain chez les particuliers. 

- L’éclairage public avec le changement des lampadaires. 

 

Les limites de cette dissimulation le long de la RD 951, seront entre les panneaux d’agglomération, 

la route de la Creuse et chemin de la Gare. 

La maîtrise d’œuvre sera assurée par le SDEI. 

En même temps, le SIAEP Ciron Oulches a lancé une étude pour le changement du réseau d’eau 

potable sur le même secteur. 

L’étude va se poursuivre en 2021 avec l’appel d’offre pour la réalisation des travaux et la signature 

des conventions avec les propriétaires des maisons concernées. 

Le début des travaux est prévu en 2022, pendant ceux-ci, nous lancerons l’étude pour le 

réaménagement de la voirie et le traitement paysager du bourg. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 15 juillet 

Le président sortant Claude Mériot installe le nouveau conseil communautaire, il se compose de 43 

membres. 

 Le Blanc 13 conseillers 

 Tournon 3 conseillers 

 Pouligny 2 conseillers 

 Les autres communes 1 conseiller titulaire, 1 conseiller suppléant 

 

Le doyen de l’assemblée, JL Chézeaux prend la présidence pour organiser l’élection du nouveau 

président. 

Wilfried Robin le plus jeune conseiller est désigné secrétaire. 

 

Election du président   43 votants 1 bulletin blanc Majorité :22 voix 

 Ont obtenu : 

  Roland Caillaud  17 voix 

  Claude Mériot   25 voix 

 

Claude Mériot est élu président et est immédiatement installé. 

 

Il est décidé à l’unanimité, que le bureau du conseil communautaire sera composé de : 

 7 vice-présidents 

 1 secrétaire 

 1 secrétaire adjoint 

 

Sont élus vice-présidents : 

 Gérard Defez   Action économique 

 Alain Jacquet   Rivières, équipe verte, Energie et développement durable 

 Thierry Bernard  Plui Urbanisme 

 Daniel Champigny  Education, lecture publique et culture 

 Dominique Hervo  Tourisme animations estivales et voie verte 

 Nathalie Corbeau  Petite enfance accueil de loisirs cantines garderies 

 Jérôme Perrin   Bâtiments, travaux 

 

Est élue secrétaire   Lydie Lacou 

Est élu secrétaire adjoint  Michel Liaudois 

 

 

 

Les travaux de la Communauté de Communes Brenne Val de Creuse 



 

Indemnités du président et des vice-présidents : 

Le conseil communautaire décide de fixer les indemnités comme suit : 

 41.25% de l’indice brut terminal pour le président 

 16.25% de l’indice brut terminal pour les vice-présidents 

 

Désignation des membres au SYMCTOM : 

 Pour la commune de Ciron :  Labelle Sylvie  Titulaire 

     Lafoux Bruno  Suppléant 

 

Désignation des membres du SCOT : 

Titulaires : Hervo Dominique, Jacquet Alain, Mériot Claude, Bernard Thierry, Drui Martial, 

Chézeau Jean Louis, Jeunesse Hervé, Vachaud Edith, Dejollat Daniel, Gagnot Cécile, Darnault 

Joël, Damet Joël. 

Suppléants : Champigny Daniel, Robin Wilfried, Confolant Philippe, Lerat Catherine, Houssin 

Patrice, Guenand Thierry, Joly Claire. 

 

Désignation des délégués au PNR Brenne : 

Titulaire Claude Mériot 

Suppléant  Stéphane Rivière 

 

Désignation des délégués au RIP 36 (Syndicat départemental pour l’installation de la fibre optique) 

Titulaire Michel Liaudois 

Suppléant Thierry Bernard 

 

Désignation des délégués à l’office de tourisme intercommunautaire 

Entente promotion touristique : C Mériot, D Hervo, G Lherpinière 

Office de tourisme intercommunautaire  

 Titulaires C Mériot, D Hervo, G Lherpinière 

 Suppléants W Robin, R Williams, E Vachaud 

Conseil d’administration : C Mériot, D Hervo 

 

Délégations au président (conformément au code des collectivités territoriales) 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, accorde les délégations suivantes : 

- Procéder à la réalisation des emprunts nécessaires aux investissements dans la limite des 

montants inscrits chaque année dans les budgets de la CDC 

- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à celui fixé chaque 

année par décret. 

- De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférant 

- De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

- De fixer les rémunérations et régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissier de justice et experts 

- De réaliser les lignes de trésorerie 

- D’accepter les dons et les legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges. 

- De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600€ 



- D’intenter au nom de la CDC les actions en justice et de défendre la CDC dans les actions 

intentées contre elle dans les cas définis par le conseil communautaire. 

- De décider de la conclusion (baux prêts et consentis) et de la révision de louage des biens 

immobiliers bâtis ou non pour une durée n’excédant pas douze ans. 

 

Réunion du 3 septembre 

Sous la présidence de C Mériot : 

 Désignation des membres représentant la CDC  

au SMABCAC (Syndicat gérant la Creuse,L’Anglin et la Claise) : 

Titulaires : M Liaudois, A Pessionne, J Damet, D Hervo, A Jacquet, E Vachaud, C Mériot, L Lacou, 

G Lherpinière, R Aubry, C Bondoux. 

 

Suppléants : M Schoumacher, R Mathé, H Jeunesse, D Champigny, J L Chézeaux, G Defez, J 

Darnault, W Robin, JP Darreau, C Lerat, M Drui. 

 

 - Au CNAS Titulaire C Mériot 

 - Au Comité Technique et comité d’hygiène sécurité et conditions de travail 

Titulaires : Mériot C, G Defez, E Vachaud 

Suppléant : N Corbeau, J Darnault, Drui M 

- Base de plein air : 

Titulaire D Hervo Suppléant W Robin 

- Commission paritaire de la CAF C Mériot 

- Initiative Brenne   G Defez 

- Mission locale pour l’emploi des jeunes : : N Corbeau, D Champigny, D Hervo 

- SDEI  C Mériot 

 

Actions économiques : 

- Le crédit-bail du budget annexe de l’entreprise PTS arrive à terme au 1er octobre 2020. 

Le conseil communautaire à l’unanimité autorise la cession pour l’euro symbolique et autorise le 

président à clore le budget. 

- Méthanisation : le prix d’acquisition de la parcelle pour l’installation de l’entreprise est fixé 

à 88065.95€ 

 

Commission intercommunale des impôts directs : une liste de 40 noms est proposée à la direction 

départementale des finances publiques, les commissaires doivent remplir les conditions suivantes : 

Être âgé d’au moins 18 ans, de nationalité française ou ressortissant d’un état membre de 

l’union européenne  

Jouir de ses droits civiques. 

Être inscrits aux rôles des impositions directes locales de la CDC ou d’une commune 

membre. 

Être familiarisé avec les circonstances locales 

Posséder les connaissances suffisantes pour les travaux de la commission. 

La direction départementale choisira 10 titulaires et 10 suppléants, le président est membre 

de droit. 

 

Pouvoir de police : 



Le conseil communautaire renonce au pouvoir de police spéciale pour la voirie d’intérêt 

communautaire, la collecte des déchets ménagers, l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires 

d’accueil des gens du voyage et en matière d’habitat. 

Droit de préemption urbain 

A l’unanimité le conseil communautaire décide d’instaurer un droit de préemption sur les zones U 

et NA ou AU des POS et PLU et des cartes communales. 

Ce droit sera directement exercé par le président de la CDC pour les zones UY et AUY des POS, 

PLUi er cartes communales. 

Pour les autres zones urbaines ce droit est transféré aux maires des communes. 

 

PLUi 

La commission pour la rédaction du PLUI est composée de T Bernard, D Hervo, C Mériot, G 

Defez, A Jacquet, e Vachaud, M Liaudois, H Jeunesse, S Caillaud, J Perrin, M Drui. 

Le PLUI arrêté en février 2020 a reçu un avis défavorable du Préfet, de la DDT et de l’UDAF. La 

commission et le bureau d’études vont retravailler le projet pour faire suite aux remarques. 

 

Tarifs réseau de chaleur : 

Les tarifs suivants sont adoptés : 

Le Blanc : R1 : 51.25€HT/Mwh R2 : 40.89€HT/kw souscrit/an au titre de l’abonnement 

Logements OPAC : R1 : 51.25€Ht/Mwh R2 : 25.44€HT kw souscrit/an au titre de 

l’abonnement 

 

Réunion du 22 octobre 

RPI Chazelet-Luzeret-Sacierges St Martin-Saint Civran-Roussines 

Le RPI a demandé une somme supplémentaire de 20 000€ pour assumer la totalité des dépenses 

de l’année, le versement a été adopté. 

 

Action économique 

 G Defez, vice-président présente le projet de la SCIC Gaya : le magasin « les sources de Gaya », 

actuellement installé ZI des Daubourgs au Blanc dont l’activité principale est la vente de produits 

issus de l’agriculture biologique a pris contact avec la CDC pour sa réinstallation en ville à la place 

des anciens magasins Gamm Vert, rue de la République, ce qui leur permettrait de doubler leur 

surface de vente. La CDC achèterait les bâtiments et ferait les travaux nécessaires. Le financement 

serait assuré avec 50% de subvention dans le cadre de la dotation de solidarité à l’investissement 

local et le reste un emprunt. 

Le loyer serait de l’ordre de 2300€/mois. 

Le conseil communautaire décide d’inscrire le projet dans le budget annexe « Actions 

économiques » en 2021. 

 

ZA Pouligny st Pierre 

Le conseil communautaire émet un avis favorable à la signature d’une convention avec Enedis pour 

la ZA 

 

Assurance statutaire 

Le conseil retient la proposition faite par Groupama dans le cadre de la consultation faite par le 

centre de gestion avec un taux de 6.73% 

 



PLUi-RPLi-PDA 

Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) 

Le vice-président T Bernard rappelle que suite à l’arrêt du projet de PLUI lors du conseil 

communautaire du 13 février 2020, il a été transmis aux communes qui disposaient d’un délai de 3 

mois pour émettre un avis. 

Le projet a également été transmis aux services des personnes publiques associées (DDT, PNR, 

SCOT, préfecture, Conseil Régional, conseil départemental, chambre d’agriculture, chambre de 

commerce et d’industrie). 

En raison de la pandémie Covid 19 qui a retardée les élections municipales, toutes les communes 

n’ont pas pu délibérer dans les 3 mois. 

Parmi les personnes publiques associées, certaines ont donné un avis défavorable (DDT 36, ABF, 

Préfecture) les autres services (PNR, Région et Département) émettent un avis favorable avec 

remarques. 

Dans ce contexte, la commission PLUi a repris le projet arrêté le 13 février. Elle a rencontré les 

communes pour échanger sur les modifications à apporter. 5 permanences ont été organisées pour 

répondre aux modalités de concentration et ainsi recueillir les doléances des habitants. 

Le nouveau projet est maintenant prêt, avant d’être à nouveau transmis, il doit être arrêté par le 

conseil communautaire. 

A la majorité le conseil communautaire décide l’arrêt du projet du PLUi. au 22 octobre 2020. Les 

communes et les personnes publiques associées ont 3 mois pour donner leur avis. 

Ensuite, une enquête publique de 30 jours sera mise en place début 2021. 

 

Règlement local de publicité intercommunal (RLPI) 

Le conseil communautaire approuve le projet de règlement qui organise la publicité et les pré-

enseignes des activités commerciales dans et hors agglomération, celui-ci sera soumis à enquête 

publique avec le PLUi. 

 

Périmètre délimité des abords (PDA) 

Afin de protéger l’environnement des monuments historiques, la loi impose un périmètre où les 

constructions doivent recueillir l’approbation de l’architecte des bâtiments de France (UDAF). 

Celui-ci peut être un périmètre automatique d’un rayon de 500m ou un périmètre proposé par les 

services de l’Etat après analyse architecturale et historique portant sur le bâti et les formes urbaines. 

11 communes de la CDC avec monuments historiques ont été choisies en 2019 pour réaliser cette 

étude en vue de mettre en place un nouveau périmètre délimité des abords en remplacement du 

périmètre des 500m. 

Après étude, réunion avec la municipalité et les propriétaires des bâtiments historiques, un 

périmètre délimité des abords a été proposé à chaque commune. 8 communes ont accepté leur 

nouveau périmètre, Ciron, Fontgombault, Sauzelles, Ingrandes, Le Blanc, Mérigny, Rosnay, et 

Ruffec. 3 communes l’ont refusé : Oulches, Pouligny St Pierre et Douadic. 

Le conseil communautaire a entériné la décision des communes. 

Les nouveaux périmètres délimités des abords seront intégrés au PLUi et seront soumis à enquête 

publique. 

- C I I D 

Le président donne lecture des noms retenues par monsieur le Directeur des finances publiques 

pour la composition de la commission Intercommunale des Impôts directs. 

- Agence d’attractivité 

A l’unanimité le conseil communautaire accepte d’adhérer à l’agence d’attractivité de l’Indre 



Réunion du 03 décembre 2020 

- Rentrée scolaire 

M Champigny vice-président fait le point sur la rentrée scolaire qui s’est bien passée malgré la 

pandémie Covid19 et attire l’attention sur les écoles ayant des effectifs en baisse. Un point a été 

fait avec le maire des communes concernées. 

 

- Tarifs 2021 

o Cantines 

Le conseil communautaire approuve les tarifs des cantines qui délivre 110 000 repas /an, . 

Le forfait repas est de 2.85€ à partir de septembre 2021. 

Le président souligne que la CDC prend à sa charge 4.72€ du coût du repas. 

Le conseil communautaire fixe également les prix pour  

o Les Garderies : maintien des tarifs 

o Les Centres de loisirs 

o Les animations estivales 

o  l’espace de loisirs 

 

- Comptabilité 

Pour permettre à la CDC de fonctionner début 2021 en investissement et dans le respect de la 

législation, le conseil communautaire autorise le président à engager 25% des dépenses ouvertes en 

2020 sur les différents budgets et ceci jusqu’au vote du budget 2021. 

 

- Étalement des charges Covid 

Les dépenses supplémentaires dues à la pandémie Covid 19  de l’ordre de 50 000€ seront étalées 

sur 5 ans 

 

- Règlement intérieur 

Le conseil communautaire approuve le règlement intérieur présenté par le président. 

 

- Pacte de gouvernance 

Le président propose d’établir en 2021, un pacte de gouvernance pour faciliter le dialogue et la 

coordination pour renforcer les liens entre l’intercommunalité, les maires et leurs équipes. 

Le conseil approuve la proposition du président. 

 

- Economie 

Le conseil communautaire approuve l’ouverture des commerces le dimanche pour pallier les 

fermetures liées à la pandémie. 

 

- Annulation loyers 

Pour soutenir les cafés restaurants, le conseil communautaire décide de supprimer 5 mois de loyer 

pour le café restaurant de Vigoux, le traiteur d’Oulches et 1 mois pour le traiteur, M Jacquet installé 

au Blanc. 

 

- Admission en non-valeur 

Le conseil communautaire, à la demande du trésorier décide de mettre en non-valeur, la somme de 

4 876.40€. 

 



RPI CIRON / OULCHES 

 

 

Nos têtes blondes ont repris le chemin de l’école en septembre avec 61 élèves 

répartis sur 3 classes. 

      1 classe maternelle à OULCHES :         2 classes primaires à CIRON : 

- 1 Toute Petite Section    - 6 CP 

- 7 Petite Section      - 9 CE1 

- 8 Moyenne Section    - 7 CE2 

- 7 Grande Section    - 7 CM1 

       - 9 CM2  
  

Lors de la réunion des conseils d’école du 10 novembre 2020, un point hygiène 

et santé a été ajouté au règlement intérieur afin de prendre en compte l’évolution 

du protocole sanitaire au sein des établissements : « en cas de crise, notamment 

sanitaire, les membres de la communauté éducative : parents, élèves, personnels 

enseignants et non enseignants, partenaires, doivent respecter les consignes 

fixées par le protocole nationale ». 

 

Les Activités Pédagogiques Complémentaires ont débuté au mois d’octobre à 

OULCHES avec un petit groupe d’enfants qui avaient un peu perdus leurs 

marques suite au confinement. Les périodes suivantes seront consacrées au travail 

sur le langage, au raisonnement mathématique et au renforcement de certains 

apprentissages.  Les APC ont lieu les lundi et mardi de 16h25 à 17h10. 
 

Quant à CIRON elles ont lieu chaque mardi de 16h15 à 17h15.  

Selon les consignes ministérielles, la priorité doit être donnée aux fondamentaux 

avec la maitrise de la langue et des mathématiques. 

 

Comme chaque année des exercices de sécurité, d’évacuation incendie, ont été 

réalisés dans les deux écoles courant septembre, les enfants ont parfaitement suivi 

et réalisé les consignes. De même pour l’exercice « Plan Particulier de Mise en 

Sûreté » réalisé à OULCHES le 15 octobre.  

 

Les écoles de CIRON et OUCLHES étaient inscrites à des spectacles et diverses 

activités qui, avec le protocole sanitaire mis en place, ont été annulés. 

Seules les interventions musique du PNR devraient reprendre en janvier. 



 

 

Aller à l’école « masqué » ce n’est pas si compliqué !!! 

 

 

 

   Comme chaque année, les enfants ont reçu leurs petits cadeaux de fin d’année. 

 

 

 

 



 



 



 



 

Du côté de nos déchets 
 

 

 

 

 

 
 Le président, Michel LIAUDOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mots d’encouragements ont été affichés par les  

agents sur les murs du réfectoire 

 

 

 

 

Elections 
Lors de l’installation du nouveau comité syndical du Symctom le 22 juillet, 

M. Michel LIAUDOIS, maire de Mérigny, a été réélu président, à 

l’unanimité, pour un deuxième mandat. Il sera assisté dans sa tâche par 3 

vice-présidents : M. Laurent LAROCHE (Bélâbre), Mme Isabelle 

TEINTURIER (Saint-Benoît-du-Sault) et M. Thierry GUENAND 

(Tournon-Saint-Martin). 

Le comité syndical, composé de 52 délégués, a été renouvelé à près de 70 %. 

Il est à noter que 35 % des élu(e)s délégué(e)s au Symctom sont des femmes, 

ce qui constitue une progression significative vers la parité (ce chiffre était 

de 23 % lors du mandat précédent).   

 

Alerte info 

Les travaux de construction 

de la déchèterie de Le Blanc 

sont en cours, elle devrait 

ouvrir au cours du 1er 

trimestre 2021. Située en 

périphérie de l’ancien centre 

de tri, ce nouveau site sera 

accessible par la D27 (route 

de Mérigny 

5 215 
C’est, en kilos, le poids de déchets de polystyrène collectés dans les 

écoles participantes à l’opération « Noël Blanc » depuis son lancement en 

2011  

(soit environ 1 kg/élève). 

Chaque année la collectivité organise un concours dans les écoles du 

territoire afin de collecter le plus grand volume possible de polystyrène. 

Cette opération rencontre un franc succès puisqu’une quinzaine 

d’écoles s’inscrivent en moyenne à chaque édition. 

Les quantités récupérées sont ensuite compactées puis dirigées vers des 

filières de recyclage, qui produiront à nouveau du polystyrène. 

Cette action, attendue tous les ans par beaucoup d’élèves, permet de 

sensibiliser les jeunes générations, ainsi que leur entourage, au tri des 

déchets ménagers. 

 

 

Confinement 
 

L’implication et l’exemplarité du personnel de la collectivité 

ont permis de maintenir un service quasiment normal durant 

la durée du confinement lié à la crise sanitaire, notamment en 

ce qui concerne la collecte en porte à porte . 

De nombreux messages de soutiens ont été adressés aux équipes 

du Symctom par les usagers. 

Nous tenons à remercier les utilisateurs du service pour cette 

reconnaissance adressée à des agents dont le mérite et l’utilité 

ne sont que trop rarement mis en valeur.   

( Les déchèteries, considérées comme service non prioritaire, ont dû être 

fermées). 

 

Un doute, une question ? 

N’hésitez-pas, appelez les services du Symctom ou consultez notre site internet(www.symctomleblanc.fr)! 

 02 54 28 12 00      02 54 28 12 03    centredetrileblanc@orange.fr 

 

http://www.symctomleblanc.fr/


 

                     Actualités des années 1960 à Ciron 

 

  

Ces extraits proviennent du journal        

« La Nouvelle République » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bernard JACQUET. Ciron, décembre 2020. 



 

 
 Le bureau de notre association avec Sébastien GARNIER, président, Jocelyne VINEE (à gauche sur la photo), 

trésorière et Marie-Odile DELOCHE (à droite sur la photo), secrétaire. 

Le « vivre mieux » des familles en milieu rural est la clé de voûte de notre association. Le mouvement des 

familles rurales porte un projet humaniste et social fondé sur la famille, les territoires et la vie associative. 

Notre association intervient dans le cadre du maintien à domicile sur la commune de Ciron, cette activité 

concerne 17 familles, emploie 4 aides à domicile et compte en tant que bénévoles 2 visiteuses. 

Si vous souhaitez vous renseigner sur les modalités de prise en charge du maintien à domicile pour vous ou l’un 

de vos proches, vous avez la possibilité de venir nous rencontrer une fois par mois lors de notre permanence à 

la mairie de CIRON, ou bien encore de contacter les membres bénévoles : Sébastien GARNIER 06 28 47 68 18, 

président et Jocelyne VINEE 06 86 71 84 77, trésorière, Mme Bougon 02 54 37 96 72 et Mme Lauzanne 06 47 

08 82 12, toutes deux visiteuses. 

La gymnastique est la seconde activité proposée par notre association. Il y a 2 cours dispensés par un 

éducateur salarié chaque semaine. Le mardi à Ruffec de 19H30 à 20H30 et le jeudi à Ciron de 18H à 19H. 

Cotisation annuelle de 130€. 26 participants sont actuellement recensés sur cette activité. Pour tous 

renseignements et inscription merci de contacter Marie-Odile DELOCHE au 06 81 09 20 66. 

 

 



ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES ET AMIS DES ECOLES 

DE CIRON ET OULCHES 

L'assemblée générale de l'association a eu lieu le 13 octobre 2020 et a occasionné 

certains changements. 

Le bureau se compose maintenant de : Maria Guérin Présidente ; Jennifer 

Garillère Trésorière ; Angélique Beaujean Secrétaire. 

Les membres sont : Anne Cécile Baudesson, Cédric Lin, Charlotte Hortholary, 

Nadège Mille, Paul-Bernard Bonneau, Xavier Desquesnes. 

Les adhérents sont : Bénédicte Rodier, Emeline Provost, Mylène Lin, Jessica Benis, 

Sonia Coubard, Anthony Moreau, Elise Renault, Lydia Menet, Ingrid Hopman. 

Les écoles du RPI accueillent 61 enfants. 

Étant donnée la situation sanitaire actuelle, nous n'avons pu organiser de 

manifestation depuis le début de l'année scolaire. Toutefois, l'association a offert 

deux masques lavables par enfant de plus de six ans. De plus, les enfants auront 

un cadeau du Père Noël qui leur sera offert en classe autour d’un goûter. 

Nous remercions toutes les personnes qui participent de près ou de loin à la 

vie de notre association. 

Nous espérons que la situation s'améliore de jour en jour pour que nous puissions 

vous retrouver prochainement. 

En attendant, prenez soin de vous. Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes 

de fin d'année. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



Amicale    Bouliste    Cironnaise 

 
 

 
 

L'Amicale Bouliste Cironnaise vous souhaite à toutes et à 

tous de joyeuses fêtes de fin d'année et vous présente 

leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2021. 

 

Une réunion de bureau aura lieu le Vendredi 08 Janvier 

2021 à 19 heures à LA CALECHE à CIRON. 

 
 
 

Le Président 

Georges PICHON 
 
 

 

 
 

Bonnes Fêtes 

 

 

Meilleurs Voeux 

          2021 
 

 

 

 

 

 

 

 



Les activités de l'Association Familles Rurales Loisirs du Val de Creuse 
 

2020, Triste année. 

Comme pour tous, nos activités ont été rapidement arrêtées et même si la majorité a repris au mois de 

mai ce ne fut malheureusement pas le cas pour le » Club joie de vivre » composé très majoritairement 

de personnes « dites à risques ». 

Il en a été de même pour le groupe «  Branle des Etangs » avec des danses qui imposent forcément 

un contact physique incompatible avec les règles sanitaires. Toutefois ce dernier a quand même eu 

l'occasion d'animer 7 sorties et d'organiser son traditionnel bal folk qui a rassemblé 95 personnes pour 

le plus grand plaisir de tous mais malheureusement les 8 autres sorties programmées ont été annulées. 

 

Le Djembel : Toujours animée par Sophia, c'est la seule activité qui a perdurée pendant le premier 

confinement via l'application « Facebook ». 

Mais malgré une belle reprise en septembre les adeptes de cette danse très rythmée ont dû de nouveau 

s'arrêter fin octobre. 

 

La troupe des Trois Vallées qui a tout juste débuté sa douzième saison théâtrale à Oulches le 3 octobre 

dernier a dû stopper net sa saison et annuler les sept autres dates à cause de la crise sanitaire et le 

confinement liés à la Covid-19. Pour autant, les comédiens ne baissent pas les bras et ont décidé de 

reporter leur spectacle en mars et avril 2021, si les conditions sanitaires le permettent bien évidemment. 

La Troupe se produira en 2021 à Ciron, samedi 13 mars à 20h30 et à Ruffec les 10 avril à 20h30 et le 

11 avril à 15h. Le spectacle est composé d'une pièce d'Angélique Sutty, l'Héritage presque parfait, une 

comédie qui met en scène les sept comédiens. Sinopsys : Prenez une vieille dame machiavélique ; 

faîtes la mijoter à feu doux dans un bouillon de manigances ; ajoutez une pincée de mensonges et une 

ambiance familiale explosive. Accompagnez le tout, d'un héritage salé et d'une bonne dose d'humour. 

Cette pièce qui n'engendre pas la mélancolie sera précédée d'un sketch mettant en scène deux 

comédiens "Dans la forêt lointaine", de Pascal Martin où il est question d'une conférence sur les arbres, 

animée par un Professeur spécialiste de la forêt et son assistant bûcheron “perturbateur”. Les vertus 

pédagogiques de la conférence sont malheureusement limitées par les interventions douteuses du 

bûcheron. Liste des comédiens : Pierre Feignant, Francette Wolf, Martine Berthelin, Biniou du Passage, 

Mireille Retaillaud, Marie-France Jeanneau et Brigitte Bisson. La mise en scène est assurée par les 

comédiens avec l'aide précieuse de Anne Gourbault, comédienne professionnelle. Ce spectacle se 

déroulera dans le respect des mesures sanitaires. Tarif : 8 €, gratuit pour les -12 ans. La vente des 

programmes ira au profit du Téléthon. Réservation au 09.84.17.76.89 ou 06.32.72.01.75. 

Nos activité « marches, atelier peinture dessein et gymnastique »  ont fonctionné d'une manière 

discontinue et ce jusqu'à l'arrêt total pour cette année fin octobre. 

 

Envisager de nouveaux projets pour 2021 reste difficile 

Lorsque la situation sanitaire le permettra et les interdictions Préfectorales levées, les activités 

reprendront. 

Mais cela ne sera possible que si nous observons tous des mesures de protections strictes et 

incontournables. 

Comme vous l'avez constaté après le premier confinement, l'association met à la disposition de toutes 

les activités les moyens matériels de protection et demande de respecter les protocoles spécifiques vis 

à vis des lieux publics . 

Tous les animateurs restent sensibilisés et vigilants et ils veilleront bien sûr à faire respecter le protocole, 

La santé de tous en dépend, 

 

Dans ce contexte malheureusement très morose, deux bonnes nouvelles malgré tout avec l'intégration 

au sein de notre association de l'atelier « Scrapbooking » cet art qui consiste à réaliser des albums ou 

des présentations de photos dans un décors personnalisé. 

Michelle TARTARIN en assurera l'animation avec Florence JEANNEAU intervenante extérieure, à 

l'origine du projet, qui guidera et conseillera les participants. 



De même pour faire suite à l'un des nombreux vœux émis lors de l'Assemblée Générale et en partenariat 

avec la Fédération Familles Rurales un Point de Médiation Numérique devrait se concrétiser : il aura 

pour but de proposer des formations aux outils informatiques et d'assurer un accompagnement 

individualisé aux différentes démarches en ligne. 

 

Voilà un petit résumé de ce qu'à été notre année associative 2020 et pour 2021 n'hésitez pas à venir 

nous rencontrer, nous rejoindre tous nos animateurs restent à votre disposition pour mieux vous 

conseiller. 

 

Le club Joie de vivre : les 1er et 3-ème jeudi de chaque mois de 14h00 à 18h00 salle des fêtes de 

CIRON 

Animateur :   Jean-Pierre TARTARIN 06 62 35 94 50 

  

Le Branle des Etangs : Répétitions les lundis de 20h00à 22h00 Salle des associations de RUFFEC 

Animatrices :   Monique GOMEZ 06 77 32 17 49 Liliane MERIOT 06 84 28 39 21 

  

La Gymnastique :  Le mardi de 19h30 à 20h30 Salle des associations de Ruffec 

   Le jeudi de 18h00 à 19h00 salle des fêtes de CIRON 

Animatrice :   Marie Hélène BEAUCAMP 02 54 37 13 05 

  

Le Djembel :   Le mercredi de 18h30 à 19h30 Salle des fêtes de CIRON 

Animatrice :   Katia AUCOUTURIER 06 30 28 87 63 

  

Dessin Peinture :  Le jeudi de 18h30 à 20h30 et vendredi de 14h00 à 16h00 Salle de Scoury 

Animatrice :   Thérèse ROUET 06 20 86 19 75 

  

Scapbooking :  Un mardi par mois de 14h00 à18h00 Salle des fêtes de CIRON 

Animatrice :   Michelle TARTARIN 06 81 99 19 07 

  

Troupe des 3 Vallées : Répétitions suivant la programmation Salle de Scoury 

Animatrice :   Brigitte BISSON 06 71 88 10 89 

  

La petite marche :  5 km maximum le lundi après-midi lieu de départ et horaires suivant la saison 

Animatrice :   Chantal RIAUTE 02 54 28 60 03 

La grande marche :  8 à 12 km le mardi matin ou mardi après-midi, suivant la saison 

Animatrice :   Patricia MONDET 06 18 94 11 82 

       
Les membres du Conseil d'Administration de l'association Loisirs du Val de Creuse se joignent à moi 
pour vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin d'année et sont impatients de vous retrouver en 2021 
en pleine forme pour partager à nouveau de bons moments. 
Prenez soin de vous et de vos proches, protégez-vous bien. 
 
 
Le Président, 
Gilles BRUNEAU 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Après 3 mois de vacances, les joueurs de Ciron ont repris le championnat le 13 

septembre en troisième Division Départemental Poule C. Ils ont joué 4 matchs : 

- 1 victoire, 1 nul et 2 défaites. 

 

Dans le classement l’équipe est à la neuvième place sur douze. 

 

Malheureusement, la compétition s’est à nouveau stoppée pour raison d’épidémie de la 

COVID. 

                     
                                                                       Photos d’archives 

                   

 



 



 


